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_Chambre des Représent,ants. 

SÉÀNCB DU ~6 JûiLLÈT ¾858. 

- 
.EXÉCIJTlôN Dl DIVERS TRAVAUX D'UTiLITÊ fUBLIQUB<1>. 

{§ 4er DB L'A:Rt 4er DU PROJET DE Lei.) 

Amendement présenté par M. DE ibNEssE. 

Ajoutèr au § ter, Pamendement suivant : 
« Dans le cas où le Gouvemenièn& recevrait des offres avantageuses au Trésor 

pour l'exéeutlon de l'agrandissèmënt général dè 1a ville d'Anvers et pour la con 
tinüation des tràvaüx de défense, il est autorlsé à conclure des arrangements, 
dans ee sens; sauf 1a réserve de i'aï>pi'obation ultérfeure de la Législature, en ce 
'qui eoneeme les terralns .ou autres propriétés à céder en échange des travaux 
ci-dessus mentionnés, et sauf, Je cas échéant, l'intervention financière de la ville 
d'Ativers en ce qui a rapport à l'agrandissement général. » 

I 

(c) _Projet de loi, 11° 20s. 
· Rapport, n° 2ti6. 


